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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS N
O

 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE À GAZ MÉTRO RELATIVE À 

LA DEMANDE DE MODIFICATIONS COMPTABLES RÉGLEMENTAIRES  

RELATIVES AU PASSAGE AUX PCGR DES ÉTATS-UNIS 

 

 

1. Référence : Pièce B-0005, p. 7. 

 

Préambule :  

 

« Ces modifications de traitements réglementaires entreraient en vigueur à partir du 1
er

 octobre 

2016, soit pour l’établissement des tarifs de l’exercice financier se terminant le 30 septembre 

2017. Il est à noter que Gaz Métro débutera l’utilisation des PCGR des États-Unis à partir du 

1
er

 octobre 2015 pour la préparation des états financiers statutaires. […] Ainsi, pour l’exercice 

financier 2016 (1
er

 octobre 2015 au 30 septembre 2016), Gaz Métro maintiendra les méthodes 

actuelles aux fins de l’établissement des tarifs. » 

 

Demande : 

 

1.1 Veuillez présenter le PCGR des États-Unis qui permet à Gaz Métro de modifier les 

méthodes comptables statutaires à compter du 1
er
 octobre 2015, compte tenu que les 

modifications comptables qui seraient autorisées par la Régie entreraient en vigueur à 

compter du 1
er

 octobre 2016.  

 

 

2.  Références : (i) Pièce B-0005, p. 10; 

 (ii) Dossier R-3916-2014, pièce B-0012. 

 

Préambule : 

 

(i) « En vertu des PCGR des États-Unis, une portion des sommes capitalisées dans le CFR 

lié à la normalisation de la température et du vent entre dans le champ d’application des 

« Alternative revenu Programs » de l’ASC 980 – Regulated operation. Selon cette norme, les 

sommes peuvent être capitalisées dans un CFR seulement si elles sont récupérées dans les 

24 mois (ou deux ans) suivant la fin de l’année de leur constatation. » 

 

(ii) Gaz Métro présente les états financiers de l’exercice financier 2014, dont le tableau 

suivant portant sur la réglementation des tarifs.  
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Les comptes de stabilisation tarifaire sont des actifs réglementaires. La Régie comprend que ce 

traitement comptable découle de l’approbation des tarifs. Sans l’intervention du régulateur, les 

montants ne seraient pas comptabilisés de cette façon. 

 

Demandes : 

 

2.1 Veuillez déposer le texte de l’ « Alternative revenue Programs » de la référence (i) et le cas 

échéant, veuillez fournir les références. 

 

2.2 Veuillez quantifier et expliquer la portion des sommes capitalisées dans le compte de 

stabilisation de la température et du vent qui entre dans le champ d’application des 

« Alternative revenue program », selon la référence (i).  

 

2.3 Veuillez refaire le même exercice qu’à la question 2.2, pour la portion qui n’entre pas dans 

le champ d’application des « Alternative revenue program ».  

 

2.4 Veuillez préciser le traitement comptable pour la portion qui n’entre pas dans le champ 

d’application des « Alternative revenue program ». 
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2.5 Dans le cas où la Régie ordonnait d’appliquer une période d’amortissement supérieure à 

24 mois pour le compte de stabilisation de la température, veuillez indiquer si une telle 

ordonnance permet la création d’un actif réglementaire ? Veuillez commenter. 

 

2.6 Veuillez déposer et présenter le PCGR des États-Unis applicable aux subventions octroyées 

dans le cadre des programmes commerciaux, dont la période prévue de recouvrement est de 

2015 à 2024, soit une durée maximale de dix années.  

 

2.7 Veuillez concilier le solde de 15 404 000 $ des frais reportés reliés à la capitalisation des 

régimes de retraite et des avantages complémentaires de retraite, avec les montants des 

comptes de frais reportés (CFR) liés aux avantages sociaux futurs  

 

 

3.  Référence : Pièce B-0012, p. 11 et 12. 

 

Préambule :   
 

Gaz Métro demande que le solde non amorti des comptes liés à la stabilisation tarifaire de la 

température et du vent, en date du 1
er

 octobre 2016, soit inclus dans la base de tarification à 

compter du 1
er

 octobre 2017 et amorti sur un an au cours de l’exercice 2017.  

 

Gaz Métro présente le CFR lié à l’année de transition comme suit : 

 

 
 

Demande : 

 

3.1 Veuillez déposer et présenter le PCGR des États-Unis applicable au CFR de l’année de 

transition. 
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4.  Références : (i) Pièce B-0012, p. 10 et 11; 

 (ii) Dossier R-3879-2014, pièce B-0495, p. 2. 

 

Préambule : 

 

(i) Gaz Métro demande à la Régie de modifier à 2 ans la durée d’amortissement des CFR liés 

à la stabilisation tarifaire de la température et du vent, à compter du 1
er 

octobre 2016. 

 

(ii) Gaz Métro présente le Suivi des comptes de stabilisation tarifaire pour 2016. 

 

 
 

 

Demande : 

 

4.1 Veuillez déposer le tableau « Suivi des comptes de stabilisation tarifaire » de la référence 

(ii) en posant l’hypothèse que les CFR liés à la stabilisation tarifaire de la température et du 

vent sont amortis sur une période de 24 mois, à compter du 1
er

 octobre 2009. Veuillez 

présenter l’information pour chacune des années de la période 2010 à 2016. 

  

 

5.  Références : (i) Pièce B-0012, p. 16; 

 (ii) Pièce B-0012, annexe C; 

 (iii) Dossier R-3916-2014, pièce B-0012, p. 21 et 22. 

  

Préambule :   
 

(i) « Aux fins de la préparation des états financiers statutaires, Gaz Métro ajuste les passifs 

relatifs aux régimes basés sur la méthode des déboursés conformément aux exigences du chapitre 
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3461 du Manuel et, en contrepartie, un CFR est comptabilisé. Le CFR ainsi constaté représente 

la différence cumulative entre la charge établie aux fins réglementaires (méthode des déboursés) 

et celle établie en fonction du chapitre 3461 (méthode actuarielle). » 

 

(ii) Gaz Métro présente l’impact du changement de méthode comptable liée aux avantages 

sociaux futurs sur le coût de service pour la période 2017 à 2021. 

 

(iii) Les états financiers non consolidés de Gaz Métro incluent les « Composantes de l’actif 

(passif) au titre des prestations constituées » et les « Composantes du coût au titre des prestations 

constituées » pour les exercices financiers 2013 et 2014. 

 

Demandes : 

 

5.1 Veuillez détailler les composantes prévues de l’actif (passif) au titre des prestations définies 

des exercices financiers 2015 et 2016, établies selon les PCGR des États-Unis. Veuillez 

présenter l’information de la même façon qu’aux états financiers 2014 de la référence (iii). 

 

5.2 Veuillez présenter une continuité entre les composantes de l’actif (passif) au titre des 

prestations constituées de l’exercice 2014, selon la référence (iii), avec les différents soldes 

de la base de tarification pour 2017 de la référence (ii).  

 

5.3 Veuillez détailler les composantes du coût au titre des prestations définies, établies selon les 

PCGR des États-Unis, pour chacune des années de la période 2015 à 2020. Veuillez 

présenter l’information de la même façon qu’aux états financiers 2014 de la référence (iii). 

 

5.4 Veuillez concilier le coût au titre des prestations définies de la réponse à la question 5.3, 

avec les montants de charges actuarielles présentées à l’annexe C de la référence (ii). 

 

5.5 Veuillez concilier le solde des frais reportés reliés à la capitalisation des régimes de retraite 

et des avantages complémentaires de retraite au 30 septembre 2014, au montant de 

15 404 000 $, avec les montants présentés à l’annexe C de la référence (ii). 

 


